
FC 135/16 - Annexe 

 

 

 

 

 

ERNST & YOUNG 

Échéancier 



1.Entamer le processus de déclaration de situation financière 

en préparant un questionnaire et une liste de questions fréquemment posées. 

2.Concevoir le modèle de programme de déclaration de situation financière et toutes les modalités d'application.

3.Dresser la liste des fonctionnaires devant participer à une phase pilote consistant à communiquer des déclarations. 

4.Les fonctionnaires concernés remplissent et envoient leur déclaration.

5.Examen des déclarations remplies pendant la phase 

pilote destiné à mettre à jour les défauts de cohérence 

et de conformité aux exigences du programme.

6.Chercher les déclarations pertinentes à tester.

7. Procéder à des essais sur les échantillons communiqués.

8.Examiner les résultats de l'activité pilote, apporter des modifications et

procéder au lancement.

Plan par étapes pour la mise en œuvre 

du programme de déclaration de situation financière

Phase de démarrage et de transition Phase pilote Phase d'apprentissage et de mise en place
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